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A.M.O. Finance 
            
107 boulevard Périer                                   
13008 Marseille                       
 
 
 
Monsieur, 
 
 

I. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Fonds Voyage Privé relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet 
exercice. 

 

 
II. Fondement de l’opinion  

 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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III.  Justification des appréciations  

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les  
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

 

IV. Vérification des documents adressés aux associés 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents adressés aux associés sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
 
 
Autres informations 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux 
prises de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans les documents adressés 
aux associés. 
 
 

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement         
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 
cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
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VI. Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas  
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 14 juin 2024 
 

Le commissaire aux comptes 
 

A.M.O Finance 
 

Représentée par 
 

Alain Amoyal 
 

Associé 
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EMPLOIS

Emplois de 
N = compte 
de résultat 

(1)

Affectation par 
emplois des 
ressources 

collectées auprès 
du public utilisées 

sur N (3)

RESSOURCES

Ressources 
de N = 

compte de 
résultat (2)

Suivis des 
ressources 

collectées auprès 
du public utilisées 

sur N (4)

Report des ressources collectees aupres du public non affectees et non 
utilisees en debut d'exercice 20 000                 

1 - MISSIONS SOCIALES * 1 - RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 560 000               
1.1. Réalisées en France 1.1. Dons et legs collectés
- Actions réalisées directement - Dons manuels non affectés 560 000     
- Versements à d'autres organimes agissant en France 420 000     420 000               - Dons manuels affectés -             -                       

- Legs et autres libéralités non affectés -             
1.2. Réalisées à l'étranger - Legs et autres libéralités affectés
- Actions réalisées directement
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes 1.2. Autres produits liés à l'appel à la générosité du public

2 - FRAIS DE RECHERCE DE FONDS
2.1. Frais d'appel à la générosité du public
2.2. Frais de recherche des autres fonds privés 2 - AUTRES FONDS PRIVES
2.3. Charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics 3 - SUBVENTIONS & AUTRES CONCOURS PUBLICS
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 773         4 - AUTRES PRODUITS 2 616         

420 000               
I - TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE INSCRITS AU COMPTE DE 
RESULTAT 421 773     

I - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE INSCRITES AU COMPTE 
DE RESULTAT 562 616     

II - DOTATIONS AUX PROVISIONS -              II - REPRISES DES PROVISIONS -             
III - ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES III - REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON UTILISEES DES 

EXERCICES ANTERIEURS 20 000       

IV - VARIATION DES FONDS COLLECTES AUPRES DU PUBLIC
(cf tableau des fonds dédiés)

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERCICE 160 843     V - INSUFFISANCE DE RESSOURCES DE L'EXERCICE -             
V - TOTAL GENERAL 582 616     VI - TOTAL GENERAL 582 616     560 000               
V - Part des acquisitions d'immobilisations brutes de l'exercice 
financées par les ressources collectees aupres du public
VI - Neutralisation des dotations aux amortissements des 
immobilisations financées à compter de la première application du 
reglement par les ressources collectées auprès du public
VII - Total des emplois financés par les ressources collectées aupres du 
public 420 000               

VI - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du 
public 420 000               

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON 
AFFECTEES ET NON UTILISEES EN FIN D'EXERCICE 160 000               

Missions sociales Bénévolat
Frais de recherche de fonds Prestations en nature
Frais de fonctionnement et autres charges Dons en nature

Total -              Total -             

Tableau de compte d'emploi annuel des ressources globalisé avec affectation des ressources collectées aupres du public par type d'emploi

EVALUATION DES CONTRUBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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FONDS VOYAGE PRIVE 
Fonds de dotation régi par les articles 140 et 141 de la loi du 4 août 2008 

Déclaré à la préfecture des Bouches du Rhône le 09 janvier 2012. 
N° de dossier : 39 / 2012 

Siège social : 330, rue Pascal Duverger 
13090 Aix-en-Provence 

 
 

RAPPORT D’ACTIVITE  
EXERCICE 2023 

 
 
 
La société VPG, société par actions simplifiée immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés d’Aix-en-Provence sous le numéro 479 345 043, et dont le siège social est situé à Aix-
en-Provence (13090) – 330, rue Pascal Duverger, représentée par son Président, monsieur Denis 
Philipon, a constitué le 20 décembre 2011 le fonds de dotation « Fonds Voyage Privé », régi 
par la loi numéro 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie. 
 
Le fonds de dotation « Fonds Voyage Privé » a pour objet de promouvoir, soutenir, organiser 
et encourager toute action d’intérêt général à vocation sportive, sociale et environnementale 
tant en France qu’à l’étranger. 
 
Le siège social du fonds de dotation est situé 330, rue Pascal Duverger à Aix-en-Provence 
(13090). 
 
 L’exercice 2023 est le douzième exercice social, et celui-ci a une durée de 12 mois allant du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, identique à celle de l’exercice précédent.  
 
Le Président du Fonds Voyage Privé est monsieur Denis Philipon. 
 

1. Gouvernance et fonctionnement. 
 
Le Fonds Voyage Privé est administré par un Conseil d’administration composé de 3 membres, 
désignés par le représentant légal du fonds. 
 
Au 31 décembre 2023, les 3 administrateurs en place sont : 

- Monsieur Denis Philipon ; 
- Monsieur Christophe Serna ; 
- Monsieur Charles Guilhamon. 

 
Au cours de l’exercice 2023, le fonctionnement du fonds de dotation a été assuré par ses 
administrateurs.  
 
Les frais de fonctionnement ont représenté 1.772 € au titre dudit exercice, pour 1.606 € au titre 
de l’exercice précédent. 
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Pour l’exercice 2023, Les ressources annuelles du Fonds Voyage Privé se sont composées 
essentiellement de dons. 
 

2. Liste des libéralités reçues 
 
En 2023, le fonds a reçu des dons pour un montant total de 560.000 € versés en totalité en 
numéraire par la société VPG. 

 
3. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions 

 
Au cours de l’année 2023, le Fonds Voyage Privé a distribué : 
- 420.000 € à l’association « Ecole des XV » dont l’objet est l’accompagnement scolaire, 
sportif, et éducatif d’élèves du CM2 à la 3ème. 
 

4. Résultat de l’exercice 
 

L’exercice 2023 se solde par un excédent de 140.875 €, pour un excédent de 22.502 € au titre 
de l’exercice précédent. 
 

5. Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes titulaire 
 
Le mandat de la sociétés A.M.O Finance, commissaire aux comptes titulaire, arrivant à 
l’expiration lors de l’approbation des comptes de l’exercice 2023, il est proposé de le renouveler 
dans ses fonctions pour une nouvelle période de six exercices, soit pour une durée venant à 
expiration à l’issue du conseil d’administration appelé à statuer sur les comptes de l’exercice 
2029. 
 

6. Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes suppléant 
 
Le mandat de la société PriceWaterhouseCoopers, commissaire aux comptes suppléant, est 
arrivé à expiration. 
 
En remplacement, il est proposé de nommer la société H&A dont le siège est sis à Marseille 
(13008) – 132, boulevard Michelet, en qualité de commissaire aux comptes suppléant, pour une 
période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2029. 
 
A Aix-en-Provence, le 28 juin 2024. 
 
Le Président, 
Denis Philipon 

 
 



FONDS VOYAGE PRIVE 
Fonds de dotation régi par les articles 140 et 141 de la loi du 4 août 2008 

Déclaré à la préfecture des Bouches du Rhône le 09 janvier 2012. 
N° de dossier : 39 / 2012 

Siège social : 330, rue Pascal Duverger 
13090 Aix-en-Provence 

 
 

PROCES VERBAL 
DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 28 JUIN 2024 
 
 
Le 28 juin 2024 à dix-huit heures, les membres du Conseil d’administration du 

fonds de dotation dénommé « Fonds Voyage Privé » se sont réunis au siège social sur 
convocation faite par le Président. 
 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée à l’entrée en séance par tous 
les administrateurs présents ou représentés. 

 
Etaient présents : 
 

- Monsieur Denis Philipon, 
- Monsieur Christophe Serna, 
- Monsieur Charles Guilhamon. 

 
seuls membres composant le Conseil d’administration à ce jour. 
 

La société A.M.O. Finance, commissaire aux comptes du Fonds de dotation, 
régulièrement convoquée, est absente et excusée. 
 

 
L'assemblée est présidée par Monsieur Denis PHILIPON, en sa qualité de Président 

du fonds.   
 
Monsieur Christophe SERNA est désigné comme secrétaire de séance en sa qualité 

de Secrétaire du fonds. 
 

 
Le Président constate que plus de la moitié des administrateurs sont présents ou 

représentés, et qu’en conséquence la réunion peut valablement se tenir. 
 
 
Le Président rappelle que l’ordre du jour de la séance est le suivant :   
 

 Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 Approbation du Rapport d’activité 2023.  
 Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes. 

 
 



 
 
La discussion est alors ouverte. Diverses observations sont présentées. 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix les résolutions 

suivantes : 
 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 
Le Conseil d’administration, après entendu le rapport d’activité l’approuve, ainsi 

que le rapport général du Commissaire aux comptes et les comptes de l’exercice 2023 présentés 
par le Trésorier se soldant par un excédent de 140.875 €. 

 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

Le Conseil d’administration prenant acte de l’expiration du mandat de la société 
A.M.O Finance, commissaire aux comptes titulaire, décide de le renouveler dans ses fonctions 
pour une nouvelle période de six exercices, soit pour une durée venant à expiration à l’issue du 
Conseil à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 
Le Conseil d’administration prenant acte de l’expiration du mandat de la société 
PriceWaterhouseCoopers, commissaire aux comptes suppléant, décide de nommer en 
remplacement la société H&A dont le siège est sis à Marseille (13008) – 132, boulevard 
Michelet, pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée qui statuera sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
♣ 
   

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à dix-huit heures trente. 
De tout ce qui est dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, 

après lecture, par le Président et le Secrétaire de séance. 
 
Le Président,   Le Secrétaire, 
Denis PHILIPON  Christophe SERNA 
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